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Dispositif facultatif, l’intéressement permet à l’entreprise de vous récompenser pour ses performances financières et économiques. Vous pouvez la placer sur votre plan d’épargne salariale et bénéficiez d’une fiscalité attractive !




						

					
		  		
			

	  	
  	 
  	
  	
  		
  			
 L’intéressement, un dispositif qui vous associe à l’entreprise

 Dispositif facultatif, l’intéressement permet à toute entreprise qui le souhaite de faire participer ses salariés aux résultats ou aux performances de l’entreprise si les objectifs définis dans l’accord d’intéressement sont atteints.

 C’est l’entreprise qui fixe les critères permettant son calcul. Il est possible de les faire varier selon les unités de travail ou les établissements.

 L’intéressement présente un caractère aléatoire (le montant de la prime ne saurait être garanti) et est conclu pour une durée de 1 à 3 ans. Il est versé au plus tard le dernier jour du 5e mois suivant la clôture de l’exercice comptable.

  

 Pourquoi épargner votre prime d’intéressement ?


 Vous avez la possibilité de verser votre prime d’intéressement sur votre plan d’épargne, elle sera alors exonérée d’impôt sur le revenu (hors prélèvement sociaux).

 Vous pouvez également bénéficier de l’abondement éventuel de votre employeur si le règlement du plan le prévoit.

 En présence d’un plan dans votre entreprise, vous disposez d’un délai de 15 jours (appelé recueil d’option) à partir de la date à laquelle vous êtes informé du montant qui vous est attribué pour choisir entre investir votre prime sur un plan d’épargne salariale ou  la percevoir immédiatement sur votre compte bancaire (elle sera alors soumise à l’impôt sur le revenu).

 Sans réponse de votre part durant les 15 jours de consultation, votre prime sera investie à 100% sur votre PEE.

  

 Découvrez le PEE en vidéo

 

  

 Et pour toutes les vidéos Federal Finance, rendez-vous sur la chaîne YouTube !
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				 	Comment gérer vos placements ?
			 	
 
				
					 
  Parce que tout le monde est différent, l'ensemble des fonds d'épargne salariale permet d'investir sur celui ou ceux qui correspondent le plus à votre profil et à vos attentes ! 
 


				

			
		

	


  			
  			
  			
  		 
  		
	
		
	
		
  			
   	
	
		
			
              	
	               	
           		
			
			
				
				 	PEE
			 	
 
				
					 
  Véritable dispositif "gagnant-gagnant", le PEE profite à l'entreprise ainsi qu'aux salariés ! 
 


				

			
		

	


  			
  			
  			
  		 
  		
	
		
	
		
  			
   	
	
		
			
              	
	               	
           		
			
			
				
				 	Participation
			 	
 
				
					 
  La participation vous permet d’être directement associée aux résultats de votre entreprise. Investie sur votre plan d’épargne salariale, elle bénéficie d’une exonération d’impôt, profitez-en ! 
 


				

			
		

	


  			
  			
			

		
  			
  		 
  		
		
	

	





















  

  





  
 
	  
	    
		    Epargnant
		    
		      
		    
	    

	  

  
  








	



  
    
		
						Accueil 
						
						Accéder à vos comptes 
						
						FAQ 
						
						Contact 
						
	
  














  
 
	  
	    
		    Entreprise
		    
		      
		    
	    

	  

  
  








	



  
    
		
						Accueil 
						
						Accéder à votre espace Entreprise 
						
						FAQ 
						
						Contact 
						
	
  














  
 
	  
	    
		    Nos expertises
		    
		      
		    
	    

	  

  
  








	



  
    
		
						Nos fonds 
						
						Nos modes de gestion 
						
						Vidéos pédagogiques 
						
	
  




















  




	
 Mentions légales - Politique des données personnelles - Politique des cookies - Gestion des cookies
























	 Français
	 English




  
  
  


WrWwSJrjyzvzuqa4


